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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

La mesure RA_HCP1_HE05 est composée des deux engagements unitaires HERBE03 et HERBE09.

Ce)e opéra�on vise l'augmenta�on de la diversité floris�que et la préserva�on de l’équilibre écologique de certains

milieux remarquables (praires, tourbières, milieux humides, etc.), en interdisant la fer�lisa�on azotée minérale et

organique (hors apports éventuels par pâturage).

En effet, l’augmenta�on de la fer�lisa�on des prairies a pour conséquence une homogénéisa�on des milieux du point

de vue de la disponibilité en ressource qui a entraîné la dispari�on des espèces adaptées aux milieux pauvres en

nutriments et le remplacement d’espèces spécialistes par des espèces généralistes. La fer�lisa�on minérale azotée

apparaît donc comme un des principaux responsable de la baisse de richesse spécifique dans les parcelles et bordures

adjacentes.

Par ailleurs, la fer�lisa�on modifie la composi�on fonc�onnelle des communautés végétales en présence : elle favorise

les espèces de grande taille, dont les �ssus sont plus riches en éléments minéraux, et dont les capacités de croissance

et de prélèvement des éléments minéraux sont plus élevées.

Le deuxième objec�f de ce)e opéra�on vise le main�en des zones à voca�on pastorale (es�ves, alpages, landes,

parcours, pelouses, etc.) composées d’une mosaïque de milieux (strates herbacés et ligneux bas et quelques ligneux

hauts).

La richesse biologique de ces espaces est maintenue en évitant le surpâturage ou le sous pâturage. La fixa�on de

condi�ons d’entre�en de ces surfaces trop rigides (chargement instantané maximum et minimum, période de

pâturage…) n’est pas adaptée à la préserva�on des milieux et peut parfois conduire à une dégrada�on des zones les

plus fragiles ou une perte de biodiversité des zones soumises à une forte dynamique.

Ce)e opéra�on a ainsi pour objec�fs de s’assurer que l’ensemble des es�ves, landes ou parcours engagées soient

u�lisées de manière à lu)er contre leur fermeture et de favoriser l’adapta�on des condi�ons de pâturage à la

spécificité de ces milieux, en se basant sur un plan de ges�on pastorale.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar�e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide de 173,31 € par

hectare engagé vous sera versée  l’année de l’engagement.

Votre engagement est suscep�ble d'être plafonné selon les modalités définies par les co-financeurs na�onaux. Pour les

crédits du ministère de l'Agriculture, le montant d'aide maximum par bénéficiaire est indiqué par arrêté préfectoral.

Les plafonds sont précisés, le cas échéant, dans la no�ce territoire.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi�onne l'éligibilité à la mesure. Ces condi�ons d'éligibilité doivent être respectées

durant toute la durée de l'engagement. Leur non-respect entraîne le remboursement de l'annuité versée. 
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3.1 Condi�ons rela�ves au demandeur ou à l’exploita�on

Vous devez respecter les condi�ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la no�ce na�onale

d’informa�on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020 disponible sous Telepac. Aucune condi�on d’éligibilité

spécifique supplémentaire n’est à vérifier au �tre de ce)e mesure.

3.2 Condi�ons rela�ves aux éléments engagés

Vous pouvez engager dans la mesure « RA_HCP1_HE05 » les surfaces en landes iden�fiées lors de votre diagnos�c

d’exploita�on (parmi les cultures des catégories « Prairies et pâturages permanents »), dans la limite du montant

plafond éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure. 

Elles concernent principalement les landes à callunes des hautes-chaumes et les habitats connexes pâturables. 

Les bandes tampon imposées par la réglementa�on nitrates et la BCAE 1 situées le long des cours d’eau ne sont pas

éligibles. Les SIE situées en dehors de ces bandes tampons sont éligibles.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Tous les dossiers seront soumis à la sélec�on suivante : les éléments devront être des éléments précédemment

contractualisés et échus au 14/05/2020 ou 14/05/2021 ou 14/05/2022.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga�ons doit être respecté dès le 15 mai 2022, sauf disposi�ons contraires dans le cahier des

charges (Cf. ci-après).

Les documents rela�fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga�ons doivent être conservés sur

votre exploita�on pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années suivantes.

Les différentes obliga�ons du cahier des charges de la mesure RA_HCP1_HE05 sont décrites dans le tableau ci-dessous.

ATTENTION     : si l’une de ces obliga�ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter sur la

seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de l’engagement (anomalie défini�ve)- une

seule année dans le cadre de ce contrat d'un an. Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent aCeindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime de sanc�on est

adapté selon l’importance de l’obliga�on (principale ou secondaire) et selon l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la no�ce na�onale d’informa�on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020 pour plus

d’informa�ons sur le fonc�onnement du régime de sanc�ons.

Obliga�ons du cahier des

charges

à respecter en contrepar�e

du paiement de l’aide

Contrôles Sanc�ons

Modalités de

contrôle
Pièces à fournir

Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de

l’anomalie

Etendue

de l’anomalie

Faire actualiser, par une

structure agréée, le plan de

ges�on pastorale sur les

parcelles engagées, incluant

un diagnos�c ini�al de l’unité

pastorale

L’actualisa�on du plan de

ges�on pastorale devra

être réalisée au plus tard le

1er juillet de l’année du

dépôt de la demande

d’engagement.

Sur place Plan de ges�on Défini�f Principale Totale

Mise en œuvre du plan

de ges�on pastoral sur

les surfaces engagées

Sur place :

documentaire et

visuel

Plan de ges�on et cahier

d’enregistrement des

interven�ons

Réversible Principale Totale

Absence totale d’apport de

fer�lisants azotés minéraux

et organiques (y compris

compost et hors apports

éventuels par pâturage)

Sur place :

documentaire et

visuel (absence de

traces

d'épandage)

Cahier d'enregistrement

des interven�ons
Réversible Principale Totale
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Enregistrement des

interven�ons

Sur place :

documentaire

Présence du cahier

d'enregistrement des

interven�ons et effec�vité

des enregistrements yc

pour la fer�lisa�on

Réversible aux

premier et deuxième

constats.

Défini�f au troisième

constat.

Secondaire (si le défaut

d’enregistrement ne

permet pas de vérifier

une des autres

obliga�ons, ce)e

dernière sera considérée

en anomalie)

Totale

Interdic�on du retournement

des surfaces engagées.

La destruc�on notamment

par le labour ou à l’occasion

de travaux lourds est

interdit. Le renouvellement

par travail superficiel du sol

n'est pas autorisé l'année de

l'engagement.

Administra�f

et

sur place : visuel

Automa�que d’après la

déclara�on de surfaces

et

contrôle visuel du couvert

Défini�f Principale Totale

Interdic�on d’u�lisa�on de

produits phytosanitaires sur

les surfaces engagées, sauf

traitements localisés

Sur place :

documentaire et

visuel

Visuel : absence de traces

de produits phytosanitaires

(selon la date du contrôle)

Documentaire : sur la base

du cahier d’enregistrement

des interven�ons

Réversible Principale Totale

Conformément à la réglementa�on européenne, en cas de modifica�on des normes et exigences ou obliga�ons

réglementaires, ou pour perme)re l'adapta�on au cadre réglementaire de la période de programma�on suivante, une

clause de révision pourra être appliquée.

6     : défini�ons et autres informa�ons u�les  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents sont corrigées par la méthode du prorata (les surfaces admissibles

résultent de l’applica�on du prorata 1er pilier). Celle-ci est explicitée dans le guide na�onal d'aide à la déclara�on de

la catégorie d'admissibilité des prairies et pâturages permanents disponible sous Telepac.

• Calcul du taux de chargement :

◦ le taux de chargement moyen sur les surfaces en herbe est le rapport entre (i) les animaux herbivores de

l’exploita�on et (ii) la surface en herbe

◦ le taux de chargement moyen à la parcelle est le rapport entre (i) la somme des animaux herbivores

pâturant sur la parcelle, mul�pliée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle

engagée mul�pliée par la durée de la période de pâturage autorisée

Somme (nombre d’UGB x nombre de jours de pâturage)

Surface de la parcelle engagée x durée de la période de pâturage autorisée

◦ Le taux de chargement instantané à la parcelle est le rapport entre (i) les animaux herbivores pâturant sur

la parcelle et (ii) la surface de la parcelle engagée.

Nombre d’UGB

Surface de la parcelle engagée

Pour le calcul des taux de chargement, ce sont les surfaces corrigées par la méthode du prorata qui sont u�lisées.

• Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage appar�ennent

aux catégories suivantes :

Catégorie d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploita�on durant la

campagne précédente (du 17 mai 2021 au 16 mai 2022).

Ce nombre est celui figurant en base de donnée na�onale

d’iden�fica�on (BDNI).

1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB

1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB

1 bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé = 1

UGB

OVINS Nombre d’ovins de plus d'un an ou de brebis ayant mis bas
1 ovin âgé de plus de 1 an ou une brebis ayant

déjà mis bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un an
1 caprin âgé de plus de 1 an ou une chèvre ayant

déjà mis bas = 0,15 UGB
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EQUIDES

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, iden�fiés selon la

réglementa�on en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au

sens des codes des courses

1 équidé de plus de 6 mois = 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 lama âgé de plus 2 ans = 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 alpaga âgé de plus de 2 ans = 0,30 UGB

CERFS ET BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans = 0,33 UGB

DAIMS ET DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans = 0,17 UGB

Pour les herbivores autres que bovins, les animaux doivent être présents sur l’exploita�on pendant une durée de 30

jours consécu�fs, incluant le 31 mars de l’année en cours. Le nombre correspondant doit être déclaré chaque année

sur le formulaire de déclara�on des effec�fs animaux du dossier PAC.

Le taux de chargement à la parcelle est vérifié sur la base des enregistrements du cahier de pâturage et/ou sur le

comptage des animaux présents le jour du contrôle sur place. 

La tenue du cahier d’enregistrement des interven�ons cons�tue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence

ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’applica�on du régime de sanc�ons, qui peut aller

jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Il comprendra au minimum, pour chacune des parcelles engagées :

◦ Iden�fica�on de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou par�e de parcelle ou groupe de parcelles, telle

que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclara�on de surfaces) ;

◦ Pra�ques de fer�lisa�on des surfaces [dates, quan�tés, produit (0 pour les apports azotés)] ;

◦ Pâturage : dates d’entrées et de sor�es par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB correspondantes ;

◦ Pose des clôtures, des points d’eau : dates et localisa�on ;

◦ Affouragement : dates et localisa�on ;

◦ Traitements phytosanitaires des surfaces : date, produit, quan�tés (0, hors traitements localisés).

Le plan de ges�on précise, au sein de l’unité pastorale, les surfaces nécessitant une ges�on par�culière sur lesquelles

portent les obliga�ons. Il sera établi par l’opérateur du PAEC en concerta�on avec une structure agréée, sur la base

d’un diagnos�c ini�al de ces surfaces. Son actualisa�on doit être établie de préférence avant le dépôt de votre

demande d’engagement et dans tous les cas au plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt de votre demande.

� Opérateur : Loire Forez aggloméra�on : Fred MARTEIL - 16 Boulevard de la Préfecture CS30211 42605

Montbrison Cedex / Tel : 06 07 82 62 60 / @ : fmarteil@loireforez.fr

� Structure agréée / CENRA/: Sébas�en BARTHEL - Maison Forte, 2 Rue Des Vallières, 69390 Vourles / Tel :

04 72 31 84 50

Le plan de ges�on, correspondra au modèle concerté entre les différents acteurs. Il comportera :

◦ Les modalités d’u�lisa�on pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou effec�f maximal

sur l’ensemble de l’unité, niveau de consomma�on du tapis herbacé évitant ainsi un tri qui favorise les

refus, niveau de consomma�on de la strate ligneuse pour assurer le renouvellement de la ressource. 

◦ Période prévisionnelle d’u�lisa�on pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de l’unité (en cas

de présence d’espèces et/ ou de milieux par�culiers sur l’unité, report de pâturage possible), afin de

s'assurer d'un temps de repos suffisant du couvert herbacé.

◦ Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants.

◦ Pâturage ra�onné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats a)endus, (note de

raclage ou autre méthode d’évalua�on : les éléments objec�fs de contrôle doivent être proposés).

◦ Installa�on/déplacement éventuel des points d’eau.

◦ Condi�ons dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdic�on d’affouragement

permanent à la parcelle.

◦ Pra�ques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux par�culiers sur l’unité.

◦ L'entre�en par pâturage est obligatoire l'année de l'engagement. 

Le cas échéant, ce plan de ges�on individuel pourra être ajusté, par la structure agréée, annuellement ou certaines

années selon les condi�ons clima�ques.

Valeurs locales :

UN (Dose d'azote totale apporté par hectare sur les prairies fer�lisées pour respecter l'équilibre de la fer�lisa�on –

Arrêté GREN) = 120

p16 (Nombre d'années sur lesquelles l'absence de fer�lisa�on est requise) = 5 

p11 (nombre d'années sur lesquelles la ges�on par pâturage est requise) : 5
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p16bis (Pourcentage de surface pouvant faire l’objet d’une rémunéra�on, lorsqu’il apparaît plus simple d’appliquer une

réduc�on du montant unitaire plutôt que de détourer les surfaces éligibles à l’opéra�on) = 100

NB : les obliga�ons de la mesure sont à respecter sur l'ensemble des surfaces engagées, y compris dans le cas où un

paramètre p16bis inférieur à 100 % serait défini, soit dans la situa�on où une part des surfaces ne peut pas faire

l'objet d'une rémunéra�on dans les zones de forte densité du maillage hydrographique où le détourage des surfaces

éligibles à l'opéra�on est par�culièrement complexe.
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